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AEW DIVERSIFICATION ALLEMAGNE
AV E RT I S S E M E N T  À  L’ I N V E S T I S S E U R  - P R O F I L S  D E  R I S Q U E S

 Le risque de perte en capital : la SCPI AEW Diversification Allemagne (la « SCPI ») ne présente aucune garantie de capital ou de
performances. Votre investissement est donc exposé à un risque de perte en capital, notamment en cas de cession de parts ou de
retrait.

 Le risque de gestion discrétionnaire : la gestion discrétionnaire mise en place dans le cadre des SCPI repose sur l’anticipation de
l’évolution des différents marchés immobiliers. Ainsi, il existe un risque que votre SCPI ne soit pas investie en permanence sur les
marchés ou immeubles les plus performants.

 Le risque de marché (risque immobilier) : les investissements réalisés par la SCPI sont soumis aux risques inhérents à la détention
et à la gestion d’actifs immobiliers étant précisé que les différents marchés analysés, tant par typologies d’actifs, que géographiques
sont marqués par des cycles conjoncturels liés à l’économie générale et à l’évolution des taux longs. Il convient de noter également
que la SCPI recherche une diversification sectorielle permettant d’atténuer ce risque de marché. À ce titre, la SCPI investit dans des
immeubles à usage de bureaux, de logements, de résidences, de résidences gérées, d’hôtels, de locaux d’activités, etc. et de
commerce de toutes catégories (pied d’immeuble, galerie commerciale, retail park, centres commerciaux, etc.). Ces
investissements sont situés en Allemagne.

 Le risque lié à la liquidité : c’est-à-dire la difficulté que pourrait avoir un épargnant à céder ses parts. Il est rappelé que la SCPI ne
garantit pas la revente des parts. La revente des parts dépend de l’équilibre entre l’offre et la demande que ce soit dans le cadre
de la variabilité du capital ou, en cas de suspension de celle-ci, du marché par confrontation des ordres d’achat et de vente. D’une
façon générale, il est rappelé que l’investissement en parts de SCPI doit s’envisager sur une durée longue. La durée de
placement recommandée est fixée à au moins dix ans. Dans la mesure où la SCPI AEW DIVERSIFICATION ALLEMAGNE est susceptible
d’avoir recours à l’endettement, la capacité de la SCPI à honorer ses engagements est régulièrement testée (en réalisant au moins
une fois par an, des « stress-test de liquidité » dans des conditions normales et exceptionnelles de marché).



3Edition octobre 2021 © AEW - Tous droits de reproduction réservés 
Document strictement confidentiel et interne réservé à l’information des distributeurs - NE PAS REMETTRE AUX CLIENTS

Focused on the Future of Real Estate

AEW DIVERSIFICATION ALLEMAGNE
AV E RT I S S E M E N T  À  L’ I N V E S T I S S E U R  - P R O F I L S  D E  R I S Q U E S

 Le risque lié au crédit : le financement bancaire le cas échéant souscrit par la SCPI s’accompagne d’engagements contractuels dont
le non-respect rendrait la dette exigible. En outre, il peut augmenter le risque de perte en cas de dévalorisation des actifs et peser
sur la distribution de la SCPI. Dès lors, le montant du capital qui sera perçu lors de la cession de parts, ou, le cas échéant, lors de la
liquidation de la SCPI, sera subordonné au remboursement du montant en cours ou intégral préalable de l’emprunt contracté par la
SCPI. Le risque lié à l’évolution des taux de financement fait systématiquement l’objet d’une opération de couverture. Le recours à
l’endettement ou effet de levier induit par le recours à l’endettement bancaire est autorisé dans la limite d’un plafond de 40 %
des capitaux collectés (en ce compris la prime d’émission) jusqu’à l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice clos
le 31 décembre 2022 puis d’un plafond de 40 % de la dernière valeur de réalisation approuvée par l’assemblée générale à compter de
l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022. L’effet de levier maximum autorisé, calculé
selon la méthode de l’engagement*, est fixé à 200 %. L’effet de levier maximum autorisé, calculé selon la méthode brute*, est fixé à
250 %.

* La Société de Gestion a souhaité, pour compléter l’information des investisseurs et des associés, afficher des limites maximums à
l’effet de levier déterminées selon la méthode de l’engagement et de la valeur brute et fondées sur l’endettement maximum autorisé
par l’Assemblée Générale de la SCPI. Ces limites n’ont pas vocation à évoluer, ni à être dépassées, sauf modification de l’endettement
autorisé par une nouvelle décision d’Assemblée Générale de la SCPI.

La SCPI supporte également un risque de crédit sur les liquidités qui pourraient se trouver temporairement investies en des dépôts à
terme, des dépôts à vue, des instruments financiers à caractère liquide tels que visés à l’article R.214-93 du Code monétaire et
financier. Ces liquidités ne pourront être investies que sur des supports bénéficiant d’une notation (ou « rating ») minimum de BBB-
ou contenant des titres bénéficiant d’un rating minimum de BBB- ou une notation jugée équivalente par la Société de Gestion. La
Société de Gestion ne recourt pas exclusivement ou mécaniquement à des notations de crédit émises par des agences de notation de
crédit.
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 Le risque de contrepartie : c’est-à-dire le risque résultant du fait que la contrepartie à une opération ou à un contrat peut faillir à
ses obligations avant que l’opération ait été réglée de manière définitive sous la forme d’un flux financier. Cela inclut notamment le
risque lié à l’utilisation d’instruments dérivés (à des fins de couverture) et par extension, au-delà de la définition réglementaire du
risque de contrepartie, les risques locatifs à savoir le risque de défaillance économique d’un locataire. À cet effet, la SCPI s’efforce
d’atténuer ces risques en procédant à une sélection rigoureuse tant des contreparties financières que de ses locataires. La SCPI AEW
DIVERSIFICATION ALLEMAGNE s’interdit, par ailleurs, de contracter des opérations de couverture de taux sur les financements
bancaires avec des contreparties dont le rating au moment de la conclusion du contrat serait inférieur à BBB- ou une notation jugée
équivalente par la Société de Gestion. La Société de Gestion ne recourt pas exclusivement ou mécaniquement à des notations de
crédit émises par des agences de notation de crédit.

 Le risque de durabilité : ce FIA est sujet à des risques de durabilité tels que définis à l’article 2(22) du Règlement (UE) 2019/2088
sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (dit « Règlement SFDR »), par un
événement ou une situation dans le domaine environnemental, social ou de la gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une
incidence négative importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de l’investissement. Le processus d’investissement du portefeuille
inclut l’approche ESG mentionnée ci-dessous afin d’intégrer les risques de durabilité dans la décision ou le processus
d’investissement. La politique de gestion du risque de durabilité est disponible sur le site internet de la Société de Gestion à la
rubrique « Nos engagements ESG ».

 Le risque lié à la souscription à crédit : comme pour l’investissement immobilier en direct, vous pouvez financer l’achat de vos
parts de SCPI par l’emprunt. Vous pouvez, sous certaines conditions, déduire de vos revenus fonciers les intérêts d’emprunt. À noter
que le recours à l’emprunt doit être envisagé en intégrant les caractéristiques propres à ce mode de financement. Le recours à
l’emprunt doit toutefois faire l’objet d’une analyse de votre situation personnelle et de votre projet. La baisse de la valeur des parts
ou du revenu perçu ne vous décharge pas de l’obligation de remboursement de l’emprunt souscrit et des intérêts afférents, ce qui
peut vous conduire à faire face aux obligations du crédit par vos autres revenus et/ ou votre épargne. Il est rappelé que le marché
immobilier peut évoluer à la hausse comme à la baisse sur la période d’investissement. En cas de défaillance au remboursement
du prêt consenti et de nantissement de vos parts dans le cadre du prêt, l’établissement prêteur pourrait demander la vente de ces
parts, ce qui pourrait entraîner une perte de capital et la déductibilité des intérêts de l’emprunt au titre des exercices antérieurs. À
terme, si le rendement des parts achetées à crédit n’était pas suffisant pour rembourser l’emprunt, ou en cas de baisse du prix
lors de la vente des parts, vous devriez payer la différence.
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©  Maurine Tric

POURQUOI INVESTIR DANS UNE SCPI ?

UNE DIVERSIFICATION

DE PATRIMOINE

DÈS 5 000 €

DES REVENUS TRIMESTRIELS

POTENTIELS NOTAMMENT EN VUE

DE LA RETRAITE

UN INVESTISSEMENT SIMPLIFIÉ

EN IMMOBILIER D’ENTREPRISE

AUCUN SOUCI DE GESTION,

EN CONTREPARTIE DE FRAIS
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S C P I  d i v e r s i f i é e  1 0 0 %  a l l e m a n d e

Photos : exemples d’investissements d’autres fonds gérés par AEW qui ne 

présagent pas des investissements futurs
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Bureaux, logements, résidences, 

résidences gérées, hôtels, locaux 

d’activités, etc. et commerces de 

toutes catégories (pied d’immeuble, 

galerie commerciale, retail park, 

centres commerciaux, etc.)

Une stratégie diversifiée 100% allemande

Photos : exemples d’investissements d’autres fonds gérés par AEW qui ne présagent pas des investissements futurs
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De par la structure 

décentralisée de l’économie 

allemande, le marché de 

bureau est composé de 

grands pôles tertiaires 

régionaux, alimentés par 

une demande tant locale 

qu’internationale. Le 

rythme de développement 

est maitrisé avec des taux 

de vacance sensiblement en 

baisse depuis une décennie.

Les enseignes allemandes 

de premier plan axées sur 

l’alimentaire s’engagent 

habituellement sur la base 

de baux longs, qui 

permettent de s’assurer 

des rendements stables.

Une demande croissante 

de logements et de lieux 

de vie « gérés » dans les 

villes principales ; 

l’Allemagne étant déjà le 

plus grand marché 

résidentiel d’Europe

La demande locative reste 

très soutenue pour ces 

classes d’actifs. Le secteur 

industriel et le commerce 

électronique en sont les 

principaux moteurs.

Une répartition des risques sur les principaux marchés 

immobiliers allemands

Photos : exemples d’investissements d’autres fonds gérés par AEW qui ne présagent pas des investissements futurs
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Exemples d’investissements d’autres fonds gérés par AEW 

Photos : exemples d’investissements d’autres fonds gérés par AEW qui ne présagent pas des investissements futurs
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Une répartition des risques sur les principaux marchés 

immobiliers allemands

GESTION ESG
Le processus d’investissement inclut une approche
Environnementale, Sociale et de Gouvernance
(ESG).

Elle permet notamment d’élaborer un plan
d’amélioration de la performance ESG pour les
actifs existants appartenant à la catégorie « best
in progress ».

La stratégie prévoit aussi la sélection d’immeubles
neufs avec un haut niveau de performance
appartenant à la catégorie « best in class ». Ces
immeubles peuvent notamment avoir obtenu une
certification environnementale.

Photos : exemples d’investissements d’autres fonds gérés par AEW qui ne présagent pas des investissements futurs
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Une répartition des risques sur les principaux marchés 

immobiliers allemands

Focus sur la fiscalité des revenus fonciers de source allemande

Bénéficiez potentiellement, d’une fiscalité privilégiée sur les revenus fonciers de source allemande.

En vertu du droit fiscal allemand, la SCPI sera soumise à l’impôt sur les sociétés allemand au taux de 15,825% sur les revenus locatifs issus
des biens immobiliers situés en Allemagne.

D’après les règles du droit fiscal français, les associés personnes physiques de la SCPI seront imposables en France à raison des revenus
locatifs de source allemande perçus par la SCPI.

La convention fiscale franco-allemande modifiée par l’avenant du 31 mars 2015 prévoit que les revenus provenant de biens immobiliers
sont imposables en Allemagne lorsque le bien immobilier est situé en Allemagne (article 3). La double imposition est éliminée par l’article
20 (2) de cette même convention qui prévoit que les revenus immobiliers de source allemande imposables en Allemagne conformément à la
convention sont également imposables en France lorsqu’ils reviennent à un résident fiscal français mais ouvrent droit à un crédit d’impôt
égal à l’impôt français.

Ainsi, les revenus fonciers issus d’une SCPI investissant en Allemagne sont imposables en France, au barème progressif de l’impôt sur le
revenu, aux prélèvements sociaux au taux de 17,2% et le cas échéant à de la contribution exceptionnelle sur les hauts revenus mais ils
ouvrent droit à des crédits d’impôt correspondant à ces différentes impositions.

Cette méthode d’élimination de la double imposition conduit en pratique à une exonération du revenu foncier de source allemande qui
n’est finalement pris en compte que pour calculer le taux d’imposition applicable aux autres revenus de l’associé, ce qui impacte
relativement peu sa fiscalité globale.

Les revenus fonciers de source allemande imposables en France et donnant lieu à crédit d’impôt sont déterminés selon les mêmes règles
que les revenus fonciers de source française. A ce titre, l’impôt allemand n’est pas déductible du revenu imposable en France.

Il convient de se reporter au régime fiscal indiqué dans la note d’information de la SCPI qui est à jour au 1er janvier 2021. Il est présenté à
titre d’information générale et n’a pas vocation à être exhaustif. Il vise uniquement les souscripteurs domiciliés ou établis fiscalement en
France. Le régime dépend de la situation personnelle de chaque associé et est susceptible d’évoluer dans le temps, il est donc
recommandé aux associés de se rapprocher de leur conseiller fiscal habituel pour toute question.

Photos : exemples d’investissements d’autres fonds gérés par AEW qui ne présagent pas des investissements futurs
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Une répartition des risques sur les principaux marchés 

immobiliers allemands

Adéquation produit et parcours client

Photos : exemples d’investissements d’autres fonds gérés par AEW qui ne présagent pas des investissements futurs
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Classification SCPI à capital variable

Marché Marché Gestion Privée et Banque Privée / Marché Entreprises ESI et BDR

Cible de Clientèle

Clients C1/R2 minimum : clientèle Gestion Privée (c’est-à-dire patrimoniaux et fortunés, y compris clientèle 

patrimoniale de type SCI), et aux clients à potentiel Gestion Privée (qui appartiennent au segment Grand Public) + 

Personnes Morales (professionnels, entreprises, ESI, institutionnels) en Gestion Privée et Banque Privée 

Devoir de Conseil

L’établissement Distributeur doit s’assurer du respect des procédures dans son établissement, relatives au Devoir 

de Conseil, au Questionnaire Risque (QR), au Questionnaire de Compétences Financières (QCF), et à la Synthèse 

Epargne : cette dernière doit être complétée avec le client, qui devra la signer. La Synthèse Epargne devra 

comprendre le test d’adéquation, les instruments financiers proposés au client, ainsi que l’acceptation (ou non) 

du client (avec mise en garde si le choix du client n’est pas adapté).

Avant de proposer le produit financier au client,  le conseiller devra s’enquérir de la capacité du client à subir des 

pertes, de la connaissance et de l’expérience financière de son client, de des objectifs et de ses besoins, de son 

appétence au risque, de son horizon de placement et de sa situation patrimoniale.

Il devra également informer son client des risques associés au produit, en particulier du risque de perte en capital 

et du risque de liquidité. Le conseiller devra fournie au client les informations précontractuelles sur les 

caractéristiques des produits à souscrire ainsi que sur les coûts et charges associés (document KID/DIC).

La SCPI étant un placement avec un durée de conservation recommandée de 10 ans, il n’est pas recommandé de 

proposer ce produit à des clients âgés de 80 ans et plus. Par ailleurs, la SCPI ne peut être détenue par des US 

PERSONS.



14Edition octobre 2021 © AEW - Tous droits de reproduction réservés 
Document strictement confidentiel et interne réservé à l’information des distributeurs - NE PAS REMETTRE AUX CLIENTS

Focused on the Future of Real Estate

AEW DIVERSIFICATION ALLEMAGNE
M E N T I O N S  L E G A L E S


